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Cotisation 50 € 

Frais de scolarité et 
assurances 

 

Frais pédagogiques  

  

TOTAL 50 € 

 
 

 : Dans le cadre d'un contrat d'apprentissage dans le secteur privé, les coûts pédagogiques 
sont subventionnés par la Région Nouvelle Aquitaine et la contribution de l’employeur à la 
Taxe d'Apprentissage. 

 : Dans le cadre d'un contrat de professionnalisation, les coûts pédagogiques seront pris en 
charge par l'OPCA de l’employeur. 

 

 La cotisation de 50 € est à payer, par chèque,  le jour de l’inscription 
 
 
 
 

Maison Familiale de Brioux 
47, avenue de Poitiers 

79170 BRIOUX/BOUTONNE 
Tél : 05.49.07.36.40 - Fax : 05.49.07.36.45 

E-mail : mfr.brioux@mfr.asso.fr  

 

 

 

 

 


